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Ce texte présente une description des cinq principaux types de contrats.  Un hyperlien à chaque contrat mène à un fichier Excel où le calcul peut être effectué et où on peut exécuter des scénarios.

Le type de contrat qui sera utilisé au cours d'un projet dépend du degré d'incertitude auquel fait face le gestionnaire de projet.  Le gestionnaire doit donc se fier, entre autres, au niveau de détails des informations inclues dans le cahier de charges.

Lors de la négociation du contrat, l'objectif du client est de mettre sur le fournisseur le maximum de risque tout en donnant au fournisseur un intérêt à être efficace et rentable.  Le fournisseur, quant à lui, voudra diminuer le risque qu'il encourt tout en augmentant son profit potentiel.  

On se trouve donc avec deux grandes catégories de contrats, soient les contrats à prix fixe et les contrats en régie.  Dans un contrat à prix fixe, le fournisseur accepte de donner le service au prix établit dans le contrat.  Dans un contrat en régie, le fournisseur accepte de faire de son mieux pour rencontrer les exigences du contrat qui sont basées sur des estimations. 


Contrat en régie avec pourcentage des coûts

(Cost-plus-percentage of costs contract)

Ce type de contrat assure le remboursement au fournisseur des coûts admissibles à la mise en œuvre du contrat.  De plus, le fournisseur reçoit un pourcentage entendu dans le contrat de ce coût admissible en profit.  Du point de vue du client, ce type de contrat est pratiquement inacceptable puisque qu'il n'y a aucune motivation pour le fournisseur de réduire les coûts.  En fait, le fournisseur aura plutôt tendance à vouloir augmenter les coûts puisque par ce fait, il augmentera ses profits.

Avec ce type de contrat, le gestionnaire voudra porter particulièrement son attention sur le contrôle des heures de travail et sur le coût d'acquisition des matériaux pour s'assurer que le fournisseur n'augmentera pas ces coûts uniquement dans le dessein d'augmenter son profit.
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Contrat en régie avec honoraire fixe

(Cost-plus-fixed fee contract)

Dans ce type de contrat, le fournisseur est remboursé pour les coûts admissibles à la réalisation du contrat.  Un honoraire fixe, étant le profit du fournisseur, est versé au montant convenu dans le contrat.  Généralement, ce montant est un pourcentage de la valeur estimée du contrat.  À moins d'un changement au contrat, ce montant reste constant tout au long de l'exécution du contrat. 

Dans ce type de contrat, le client a une haute part du risque.  Par contre, comparativement au contrat de type coût remboursable avec pourcentage des coûts, le fournisseur n'a pas d'avantages a augmenter le prix du contrat puisque que son profit est fixe.  Par contre, il n'a pas d'avantages à les diminuer non plus.  Le gestionnaire devra donc s'assurer un contrôle des coûts du projet. 
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Contrat en régie avec intéressement

(Cost-plus-incentive fee contract)

Dans ce type de contrat, le fournisseur est remboursé pour les coûts admissibles à l'exécution du mandat.  En plus, le fournisseur recevra un honoraire dont le montant est fixé dans le contrat en plus d'avoir la possibilité de recevoir un bonus.  Ce bonus sera payé si le coût final est inférieur à la valeur de l'estimation.  Le montant épargné au contrat sera partagé entre le fournisseur et le client dans une proportion entendue.

Autant le fournisseur que le client a un avantage à voir le projet se réaliser dans les coûts les plus faibles possibles.  C'est donc le type de contrat où le partage des risques est le plus équilibré.  
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Contrat à prix fixe avec intéressement 

(Fixed-price incentive contract)
Ce type de contrat comporte un coût ciblé, un profit ciblé, un prix ciblé, un prix plafond et une formule de partage des économies de coût.  Si le coût réel du projet est en deçà du coût ciblé, alors la valeur épargnée sera partagée entre le client et le fournisseur selon la formule entendue.  Par ailleurs, le client ne paiera pas plus que le prix plafond, ce qui peut priver le fournisseur de tout profit et voir même encourir des pertes pour le fournisseur.
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Contrat à prix fixe ou forfaitaire

(Firm-fixed-price contract ou Lump-sum contract)

Ce type de contrat est une entente où le fournisseur s'engage à exécuter le mandat à un prix spécifique.  Le fournisseur a la plus grande part du risque par contre la marge de profit peut être très avantageuse.  En effet, le fournisseur a avantage à réduire les coûts et être performant car la marge entre le prix convenu et le coût réel du projet deviendra son profit.  

Ce type de contrat est généralement utilisé lorsque les spécifications du projet sont bien définies.
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